
Bon de commande à renvoyer
jusqu’au mercredi 15 mars 2023

par courrier :
LEGTA Angers Le Fresne

À l’attention de M. Olivier Bourreau
BP 43627 - 49036 ANGERS cedex 01

Accompagné d’un chèque à l’ordre du :
 « GIE Club des écoles »

ou par mail : 
viniflore@angers-lefresne.net
Paiement le jour de l’enlèvement

Vos coordonnées

Nom : 
Prénom : 
Adresse : 

CP : 
Ville : 
Tél. : 
Email : 

Date :  
Signature : 
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n° Nom du vin Qté Prix 
unitaire

Prix 
total

Total
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